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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/208 

VIE ASSOCIATIVE - CONVENTIONS DE PARTENARIAT ET DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 
ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET L’AMISC 2020. PROJET DEFINITIF – ADOPTION – 
AUTORISATION – SIGNATURE DES CONVENTIONS – VOTE DE LA SUBVENTION ANNEE 2020 ET 
VERSEMENT. 

 
Mme Virginie LAMBERT, Adjointe au Maire. – La commission n°2 réunie le 27 novembre a examiné 
les demandes de subventions et les conventions avec l’AMISC (Association Montivillonne d’initiatives 
sociales et culturelles) pour l’année 2020. Voici les propositions émises : 

L’AMISC intervient sur le territoire Montivillon depuis 1973. Conformément à ses statuts, l’objet 

social de l’AMISC est de gérer et d’animer le centre social dont l’action se caractérise par les 4 

missions suivantes : 

- Un équipement de quartier à vocation sociale globale, 

- Un équipement à vocation familiale et pluri générationnelle, 

- Un lieu d’animation de la vie sociale, 

- Un lieu d’animations sociales concertées et novatrices. 

La ville de Montivilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’AMISC, et soutient les axes de 

développement définis dans le projet social 2018-2021 présentant un caractère d’intérêt général et 

justifiant ainsi sa participation : 

- Accompagner et valoriser les parents dans leur rôle éducatif, 
- Soutenir les habitants dans leur quotidien, 
- Favoriser l’implication citoyenne et la cohésion sociale. 

Au regard de ces orientations et des actions définies dans le Contrat de projet 2018-2021, 

contractualisés avec la Caisse d’Allocations Familiales de Seine Maritime, il convient de formaliser les 

relations par une convention qui s’inscrit dans une démarche partenariale, entre la Ville de 

Montivilliers et l’AMISC. 

Dans la convention de partenariat, on y retrouve l’objet du protocole, le soutien de l’association, la 
relation avec la ville et les modalités d’évaluation. 

Les dispositions financières font l’objet d’un article déclinant la participation financière fixée chaque 
année. Les modalités de versement pour la ville se font sur la base d’un acompte et d’un solde selon 
un calendrier précis. 

Pour notre ville, la subvention est votée annuellement par le Conseil Municipal et représente au total 
380 768,61 € correspondant à : 

- 276 827 € au titre du Contrat Enfance Jeunesse, 

- 85 011,61 € pour le fonctionnement de l’association, 

- 18 880 € pour le poste FONJEP. 

La fin de la convention de partenariat précise notamment les documents budgétaires obligatoires 

pour l’AMISC, les assurances et les aspects de durée et de résiliation. Cette convention est consentie 

et acceptée pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020. 



 

Dans le cadre de son projet de développement social, la ville de Montivilliers met à disposition de 
l’AMISC des locaux. Ce point fait l’objet d’une convention spécifique précisant les locaux mis à 
disposition, le fonctionnement, la valorisation des locaux d’un montant estimé à 82 824€ pour le 
siège social, les assurances et les aspects de durée et de résiliation. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-7 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU la demande de subvention formulée par l’AMISC en fin d’année conformément à l’article 7 de la 
convention de partenariat ; 

 

CONSIDERANT 

- Que la ville de Montivilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’AMISC qui présente un 
caractère d’intérêt général ; 

- L’importance de poursuivre le travail engagé par l’AMISC en direction des familles montivillonnes, 
dans le cadre de son contrat de projet 2018/2021 validé par la Caisse d’Allocations Familiales. 

 

Sa commission municipale n°2 Manifestations publiques, Patrimoine culturel et Tourisme, Vie 
associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité réunie le 27 
novembre 2019 consultée ; 
 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, en charge de la vie associative, de l’environnement, de la 

communication, de l’évènementiel et des anciens combattants ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’adopter l’attribution des subventions pour un montant total de 380 718,61 € pour l’année 
2020 selon les modalités définies dans la convention de partenariat Ville de Montivilliers – 
AMISC ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de partenariat et de mise à disposition 

des locaux avec « l’AMISC » pour l’année 2020. 
 
 

Imputation budgétaire 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 6574 
Nature et intitulé : Subvention aux associations 2020 

Montant de la dépense annuelle : 

 276 827 € (subvention Contrat Enfance Jeunesse) 

85 011,61 € (subvention de Fonctionnement) 

18 880 € (subvention du poste FONJEP) 

 

(82 824€ montant à valoriser par l’association dans son compte de résultat. Dépenses liées à la mise 

à disposition de locaux). 



ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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